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1) Parmi les éléments suivants, entourez les 3 qui influencent le plus le niveau de participation électorale (/3). 
 
  l’intérêt déclaré pour la politique – le patrimoine – le niveau d’étude – le sexe – la nationalité du père – 

 
2) La non-inscription sur les listes électorales [...] est caractéristique d'une apathie  civique voire d'un refus explicite de 
participation politique. On évalue le nombre  [des non-inscrits] aux alentours de 10 % soit près de trois millions d'électeurs 
potentiels en France. Elle affecte surtout des individus qui ne se sentent pas intégrés dans  la société ou ne se reconnaissent pas une 
compétence politique minimum. Il  faut aussi prendre en considération la structure de l'habitat. Dans les grandes banlieues où 
toutes les formes de participation sociale se heurtent à un vif sentiment d'anémie, la non-inscription est d'une plus grande 
probabilité [...]  L'abstentionnisme électoral est un phénomène qui doit être distingué de la non-inscription [...].  

Ph. Braud, Sociologie politique, L.GD, 1992. 
  Expliquez ce qui distingue la non-inscription de l’abstentionnisme. (/2) 
 
3) Le « cens caché » 
1791 : Suffrage censitaire 
En 1791, la France est gouvernée par une monarchie 
constitutionnelle. Dans ce régime le droit de vote est restreint. 
Le suffrage est dit censitaire. Seuls les hommes de plus de 25 
ans payant un impôt direct (un cens) égal à la valeur de trois 
journées de travail ont le droit de voter.  
1848 : Suffrage universel masculin 
Le mouvement révolutionnaire qui éclate en février 1848 met 
fin à la Monarchie de Juillet et institue la République. Le 
suffrage universel masculin est alors adopté par le décret du 5 
mars 1848 et ne sera plus remis en cause. Sont électeurs tous 
les Français âgés de 21 ans et jouissant de leurs droits civils et 

politiques. Le droit d’être élu est accordé à tout électeur de 
plus de 25 ans. Le vote devient secret. 
1944 : Droit de vote des femmes et suffrage universel 
L’ordonnance du 21 avril 1944 donne aux femmes de plus de 
21 ans le droit de vote et rend ainsi le droit de suffrage 
réellement universel. Les femmes votent pour la première fois 
aux élections municipales d’avril-mai 1945.  
1974 : droit de vote à 18 ans 
2002 : Élection présidentielle Haut niveau de l’abstention à 
28,4% des inscrits. Jacques Chirac et Jean-Marie Le Pen sont 
au deuxième tour recueillant respectivement 19,9% et 16,9% 
des voix (Jospin 16,2%).

 
Le politiste Daniel Gaxie, à propos de la montée de l’abstentionnisme dans nos démocraties contemporaines, notamment 
dans les franges des catégories les moins bien insérées socialement de la population, parle de « cens caché ».  
  Au regard de l’histoire du suffrage en France, expliquez ce que veut signifier ce politiste avec ce jeu de mots. 
(/4) 
 
4) La Constitution de la 5ème République en France. (/4) 
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
5) A quoi reconnaît-on les « vraies » démocratie ? (/3) 
 

6) Question au choix (une des deux) : (/4) 
- Quels sont les aspects du cours d’option de science politique qui aide à analyser le film Harvey Milk ? 
- Quels sont les aspects du cours d’option de science politique qui aide à analyser la révolution tunisienne ? 

  Complétez le 
schéma avec les 
mots suivants : élit 
au suffrage 
universel direct / 
indirect, nomme, 
dissout, motion de 
censure, révoque, 
amendements, 
propositions de 
lois, projets de loi, 
referendum, 
pouvoir 
législatif/exécutif 
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